
^ «M. ÍM.SS" 

Rio de Janeiro le 1 Fevrler 1916 

Mon cher arai * 

J,ai bien regu votre lettre du 29 et je reçols ^ 

l^nstant celle d^ier dont je vous reinercie et dont je ferai ceriai- 

neraent mon proflt, 

Je vlons de vous envoyer du Ministere le téle'grararae sul- 

vcnt; MINISTRO DESPACHOU CONDIÇÃO APRESENTAR PAPEIS PROMETIDOS 

SESSENTA DIAS TEREMOS DECRETO AMANHA 

Nous avons dono obtenus ce que nous desirions et cela 

dans les meilleurs condltions possiblos, puisque le Ministre accepte 

que la soaiete' soit reconnue a la seule condltion que nous lul appor- 

tlons les papiers d*incorporatlon et statuts dQraent légalise^ dans 

les soixante jours, le tout sous pelne de nullité. II faut donc que 

Lonsieur Deleuze fasse le necesaalro pour que nous ayons ces docuraents 

a temps, cSst tres important, car alors tous les actes de la socle'te' 

seralent annulables, 

J^i causrf avec Monsieur Orecco Cardozo et il a fait 

venir devant moi le sous chef de 1'industrie et lul a donné l^rdre 

de préparer les papiers pour la signature par le ^résldent de la Re- 

publique tíemain, Je considere donc qu'!! n^ aura pius malntenant au- 

cuiie difficulte, II m'a recommandé de retourner au Ministere jeudl, 

deraaln 
car le ministre ne revientMu palais que tres tard. II me donnera les 

vias pour les payements a faire et tous les ronseignemonts mate'riels 

nécessalres, 

Je vous prie de croire à mes sentiraents tres cordla- 

leraent devoués 


